
 

Directeur de la publication :  
M. Dominique CASTAN 

 
CPPAP : 1209 S 07086  

 
Imprimé par nos soins 

Sommaire 
Page 1 : Election à la CA  

 

Page 2 : Liste Unité et Action  U&A 

 

Page 3 : Profession de foi U&A 

 

Page 4 :  Liste et profession de foi  

  Ecole et Emancipée 

Page 5 : Liste UIDL 

 

Page 6 : Profession de foi UIDL 

 
Election à la CA DEPARTEMENTALE 

 
 Du 2 au 29 mai, le SNES renouvelle ses 
commissions administratives (CA) au plan 
national, académique et départemental.  
  
 Nous vous demandons de vous exprimer en choisissant 
parmi les listes en présence  mais également d’émettre un 
vote pour désigner les responsables dans votre catégorie 
et de vous prononcer sur l’adhésion ou non de la FSU à la 
CSI (Confédération syndicale internationale).  
 
 Vous devez donc émettre cinq votes !  
 
 Pensez à voter dans votre établissement ou par 
courrier (à adresser au SNES à Limoges) pour les isolés et 
les retraités. 
 
 Ce numéro vous permettra de prendre connaissance 
des listes et professions de foi départementales. 

  
Ce bulletin vous a été envoyé grâce au fichier in-
formatique du SNES/FSU. Conformément à la loi 
du 6/01/1978, vous pouvez avoir accès ou faire 
effacer les informations vous concernant en vous 
adressant au SNES/FSU. 

SNES CREUSE 
Maison des Associations et des 

Syndicats 
11, rue de Braconne 

23000 GUERET 
 

05.55.41.16.32.  
Fax : 05. 55. 41. 83. 94. 

mèl : snes23@laposte.net 
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Liste à l’initiative d’Unité & Action pour la CA départementale du 
SNES Creuse 

(9 titulaires et 9 suppléants, les suivants devenant suppléants) 
 

 
DUVAL Trémeur ; certifié ; Histoire-Géographie, Collège H. Judet ; Boussac 
 
REYNAUD Isabelle ; certifiée ; Education Musicale, Collège B. Bord ; Dun Le Palestel 
 
SAGELOLY Gilles ; certifié ; Génie Mécanique, Lycée J. Favard ; Guéret 
 
CHAUVAT-POUGET Marie-Hélène ; certifiée biadmissible ; Mathématiques, Collège J. 

Picart Le Doux ; Bourganeuf 
 
CARTIER Annette ; agrégée ; Lettres Classiques, Collège M. Nadaud ; Guéret 
 
NORMAND Christiane ; certifiée ; Sciences et Vie de la Terre, Retraitée 
 
BROGNARA Myriam ; certifiée ; Sciences Physiques, Lycée R. Loewy ; La Souterraine 
 
GARDAVAUD Bernard ; certifié ; Histoire-Géographie, Collège F. Dolto ; Châtelus-

Malvaleix 
 
DOUCET Michelle ; certifiée ; Mathématiques, Retraitée 
 
CLEMANDOT François ; certifié ; Anglais, Lycée P. Bourdan ; Guéret 
 
DEFAIX Bernard ; certifié ; Lettres Modernes, Retraité 
 
BIDON Pierrette ; certifiée ; Allemand, Collège J. Picart Le Doux ; Bourganeuf 
 
RAYNAUD Jeanne-Marie ; certifiée ; Sciences et Vie de la Terre, Retraitée 
 
RENAULT Maryse ; CPE ; Collège J. Picart Le Doux ; Bourganeuf 
 
DOUCET Jean-Pierre ; certifié ; Histoire-Géographie, Retraité 
 
PHILIPPON Anne ; agrégée ; Mathématiques, Collège J. Zay ; Chambon sur Voueize 
 
DELANIER Sandrine ; certifiée ; Lettres Classiques, Collège J. Picart Le Doux ; Bourga-

neuf 
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UNITE ET ACTION 
 

Profession de foi pour les élections à la CA départementale du SNES/FSU 
 
 

FAISONS LE CHOIX DE L’AMBITION POUR LES ÉLÈVES, POUR LES PERSONNELS 
 
 

La tendance Unité et Action (U & A) sollicite de nouveau votre confiance. Elle exerce depuis plu-
sieurs années de par le choix largement majoritaire des syndiqués la responsabilité de la direction nationale 
du SNES. 

 
Convaincu que le SNES s’enrichit de la confrontation des idées, Unité et Action a toujours proposé à 

tous les courants minoritaires de participer au secrétariat national, l’exécutif du SNES, qui compte ainsi de-
puis quelques années une représentation minoritaire. Au niveau départemental l’exécutif est co-dirigé avec 
UIDL. 

 
Pour une section départementale efficace : 
 
Les réformes en cours (décret sur les remplacements des collègues absents, réforme de la hors classe, 

contractualisation entre les établissements et le rectorat dans le cadre de la LOLF…) tendent à renforcer le 
poids des chefs d’établissements et des hiérarchies locales sur les collègues. La section départementale se 
doit, avec le souci de répondre le plus efficacement possible aux demandes et aux besoins quotidiens des 
collègues, d’être un contre-pouvoir efficace aux féodalités menaçantes. Nous cherchons et chercherons ,  via 
des pots d’accueil, des stages … à informer et mobiliser les collègues tout en faisant appel aux retraités qui 
peuvent avoir une action mobilisatrice. 

 
Pour un système éducatif ambitieux : 
 
L’enseignement de second degré dans notre département, comme ailleurs, doit faire face à une ré-

duction de moyens quand les besoins des élèves sont de plus en plus pressants, et les conditions de travail de 
plus en plus difficiles. 

 
Il faut, au niveau du département, montrer clairement notre volonté d’aller vers plus d’ambition pour 

nos élèves, grâce à de meilleures conditions de travail pour eux et les personnels qui les encadrent. 
 
Notre dernier congrès est porteur de propositions concrètes et ambitieuses pour le second degré 

(démocratisation, diversification des voies d’accès au baccalauréat, développement du supérieur des ly-
cées…) et ses personnels (formation, temps de service, rôle des équipes, salaires et carrières, retraites…). 
Elles sont de nature à permettre de relever les défis auxquels notre système éducatif est confronté. Dans le 
cadre d’une programmation pluriannuelle, en particulier budgétaire, ces ambitions sont à la portée de notre 
pays. 

 
Pour un syndicat ouvert sur les problèmes de société : 
 
Les personnels de second degré, pour exercer pleinement leur métier, doivent être à l’écoute des pro-

blèmes de leur époque. Qui parle d’éducation parle forcément de solidarité et d’engagement au service de la 
justice sociale et des Services Publics. C’est pour cela que des membres du courant U & A départemental 
sont à l’origine du « collectif de défense et de promotion des Services Publics » 

 
C’est sur ces bases que nous vous appelons à voter pour la liste « UNITE & ACTION » à l’oc-

casion des élections à la CA départementale du SNES. 



Liste à l’initiative d’Ecole Emancipée 
 pour la CA départementale du SNES Creuse 

 
LAINE Joël, Certifié, Mathématiques, Lycée Jean Favard, Guéret 
BERCHE Jean-Renaud, , Certifié, Génie Mécanique, Lycée Jean Favard, Guéret 
LEMOAL Marie-Christine, Certifiée, Mathématiques, Lycée Jean Favard, Guéret  

Ecole Emancipée - Académie de Limoges 
Faisons du SNES le syndicat de lutte dont nous avons besoin face au libéralisme ! 

 
L’entreprise de démolition sociale orchestrée par le MEDEF et le gouvernement actuel se traduit, entre autres, par une 

profonde remise en cause du service public d'État. Dans notre secteur d’activité, les attaques se font de plus en plus frontales sur 
les finalités, les contenus des formations et les statuts des personnels. Depuis 2003, les agressions se sont multipliées : remplace-
ment De Robien, remise en cause des décrets de 1950 pour les enseignants (temps de travail, bivalence, …),  casse des Mi-Se, 
décentralisation des TOS, … 

Les logiques comptables supplantent tout projet éducatif émancipateur. Ceci est inacceptable. Non seulement nous devons 
affirmer que l'Éducation n'a pas besoin d'être « rentable » pour exister, mais aussi qu’il faut agir ensemble pour organiser une 
riposte globale et affirmer haut et fort, dans le domaine de l’école, un projet éducatif ambitieux pour les usagers et les person-
nels. Le SNES doit y prendre sa place ! 

 
Contre l’école du tri social. Pour une école démocratique. 
La loi Fillon promeut une école libérale au moindre coût fondée sur une idéologie de la réussite individuelle (les talents, 

les goûts, les efforts) et qui, de fait, est reproductrice des inégalités sociales.  
A cette logique, encouragée aussi par le patronat, nous opposons notre volonté d’une école accessible à toutes et à tous, 

avec ou sans papiers, dans le respect de l'égalité et pas seulement des chances de chacun. Cette école ne doit laisser aucun élève 
sur le bord de la route, doit proposer une formation commune de haut niveau au minimum jusqu’à la fin du collège, et ne peut se 
satisfaire de la hiérarchie sociale des trois voies de formation.  

Il ne s’agit donc pas de défendre le modèle actuel, dans lequel les enfants d'ouvriers et d'employés sont très rares dans les 
Classes Préparatoires aux Grandes Ecoles, mais fortement majoritaires parmi les élèves sortant de l'école sans qualification – et 
ce n'est certainement pas en faisant découvrir l'entreprise aux collégiens en difficulté que la tendance s'inversera ! Le développe-
ment de l’apprentissage junior et des dispositifs DP 6 heures ne constituent aucunement des voies de réussite mais visent à déles-
ter de façon précoce le collège d’une partie socialement choisie de ses élèves. Pour que l’école soit réellement démocratique, 
il faut revoir les contenus, les méthodes pédagogiques, réduire les effectifs dans les classes, améliorer le soutien aux élèves 
en difficulté. Cela passe évidemment par une augmentation des recrutements de personnels qualifiés. 

 
Recrutements : pour en  finir avec la précarité 
En dépit des divers plans de résorption de la précarité, la situation se dégrade encore. Fini le temps des MA… Les 

contractuels et plus encore les vacataires (200 heures par an pour ces derniers) sont devenus la règle d’ajustement ! Il est même 
question d’institutionnaliser un turn-over des précaires.  

Face à cela, nous pensons que demander une garantie de réemploi pour les précaires en attendant qu’ils décrochent un 
concours ne suffit pas, et ne résout pas la galère et la peur du chômage pour des milliers de collègues. Le bilan de la loi Sapin est 
clair : loin de « résorber la précarité », elle en a accompagné l’extension. A situation exceptionnelle, mesure exceptionnelle : il 
faut exiger la titularisation de tous ceux qui le souhaitent, accompagnée d’un véritable droit à formation et se battre pour 
empêcher le recrutement de tout nouveau précaire. 

 
Face aux attaques libérales, organisons la contre-offensive sociale  
Les menaces qui pèsent sur l’Ecole, ses usagers et ses personnels font que le syndicat doit rester vigilant pour défendre les 

droits des collègues. Mais, dans une période de remise en question de l'ensemble des acquis, comme aujourd’hui, cette vigilance 
n'est pas suffisante. La force principale du syndicat est le rapport de force qu'il réussit à créer. Pour cela, il doit mettre les person-
nels en mouvement et favoriser leur auto-organisation. Il faut dépasser les mouvements catégoriels ou sectoriels, unifier les luttes 
et participer au renforcement du fédéralisme dans la FSU.  

La défense de l'ensemble des services publics et des retraites, la justice sociale, le partage des richesses, la lutte contre 
l'exclusion et les politiques sécuritaires, la lutte pour la paix, la défense de l’environnement doivent faire partie de nos combats. 
Le syndicalisme enseignant doit aller au delà du cadre corporatif et s'impliquer dans l'ensemble du mouvement social. En résu-
mé :  être un élément moteur de la transformation sociale. 

Les tenants du libéralisme sont unis pour défendre leur intérêts ? Opposons-leur l’unité et la solidarité de tous : 
salariés, chômeurs et sans droits. 

Pour un syndicalisme de transformation sociale,  
unitaire et combatif,  

 
Votez et faites voter « Ecole Emancipée » 



5 

 

 
Liste à l’initiative d’UIDL pour la CA départementale du SNES Creuse 

UNITE, INDEPENDANCE, DEMOCRATIE, LAICITE 
 
 

CASTAN Dominique, Certifié, SES, Lycée Pierre Bourdan, Guéret 
 

GOUNY Georges, Agrégé, SVT, Lycée Pierre Bourdan, Guéret 
 

GAS Jean-Philippe, Agrégé, Economie et Gestion, Lycée Pierre Bourdan, 
Guéret 

 
THIALLIER Jean-Pierre, Agrégé, Mathématiques, Retraité 
 
CONNAY Françoise, CPE, Collège d’Ahun 
 
CLAVAUD-GAS Stéphanie, Agrégée, Economie et Gestion, Lycée Pierre 

Bourdan, Guéret 
 
PALLIER Nicole, Certifiée, Technologie, Collège d’Ahun 

 
ROUMILHAC Jean-Paul, Agrégé, Mathématiques, Lycée Pierre Bourdan, 

Guéret 
 

VAREILLAUD Jean-Luc, Certifié, Sciences Physiques, Lycée Jean Favard, 
Guéret 

 
DUSSOT Christian, Certifié, Lettres Modernes, Lycée Pierre Bourdan, 

Guéret 
 

BOUCHET Christiane, Certifiée, Lettres Modernes, Retraitée 
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EELLEECCTTIIOONN  LLAA  CCOOMMMMIISSSSIIOONN  AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIVVEE  
DDEEPPAARRTTEEMMEENNTTAALLEE  DDUU  SSNNEESS  

 
PPrrooffeessssiioonn  ddee  ffooii  ddee  llaa  lliissttee  UUIIDDLL  

  

UU..II..DD..LL..  ((UUnniittéé,,  IInnddééppeennddaannccee,,  DDéémmooccrraattiiee,,  LLaaïïcciittéé))  
PPoouurr  uunn  ssyynnddiiccaatt  pplluurraalliissttee  

 
 
Les courants de pensée sont un élément essentiel de la vie démocratique à l'intérieur 

d'un syndicat. Leur existence est une garantie de l'expression de la représentation de tous. 
La commission administrative (CA) départementale, l’organe législatif de la section 
départemental, est le lieu où s’exprime ces courants de pensée. 

 
Il existe, selon nous, au plan départemental, au sein du SNES un espace qui doit être 

occupé entre la tendance majoritaire et la tendance représentative d'un syndicalisme 
d'inspiration révolutionnaire qui intervient dans les exécutifs de notre syndicat. Nous voulons 
que subsiste ce pluralisme interne qui, par le dialogue et le débat d'idées permet à notre 
syndicat de progresser. Il doit permettre l'expression de ceux qui ne se retrouvent pas 
toujours dans les principales tendances et qui partagent les idées suivantes. 

 
Nous sommes indépendants à l’intérieur du SNES. Nous votons en toute liberté car 

nous partons des préoccupations des personnels enseignants du second degré. Nous nous 
déterminons par rapport au contenu des textes et non par rapport à ceux qui les proposent, 
indépendants également par rapport à tous les partis politiques. 

 
Au plan national, nous pensons que le SNES doit donner la priorité à la défense des 

personnels (statuts, retraites, emploi, lutte contre la précarité, formation continue), à la 
défense d'un service public et laïque de l'éducation menacé par la loi d’orientation de 
François FILLON, à la lutte contre la décentralisation du système éducatif et contre la 
marchandisation de l'éducation. 

 
Nous réaffirmons également la nécessaire indépendance du syndicalisme à l’égard du 

politique. C’est pour cela, que nous nous sommes opposés, avec d’autres syndiqués, au fait que 
le SNES donne une consigne de vote pour le référendum du 29 mai 2005 sur le projet de 
traité établissant une Constitution pour l’Europe. C’est pour nous un principe incontournable, 
qui doit être réaffirmé avec force aujourd’hui. 

 
Au plan départemental, nous devons poursuivre notre effort d’information grâce au 

trimestriel « Les Mots Croisés du SNES » que nous avons créé. De même, nous devons 
continuer de soutenir au quotidien nos collègues quand cela s’avère nécessaire. 

 
Nous voulons faire vivre notre fédération, la FSU et lui conserver le pluralisme qui l’a 

caractérisée à ses débuts. 
 
 

VVOOTTEEZZ  PPOOUURR  NNOOTTRREE  LLIISSTTEE  UUIIDDLL  
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